
Vous pouvez saisir la commission en
remplissant la fiche de saisine
disponible sur le site d’Appui Santé 37
puis en la transmettant à la
coordinatrice de la CCSM :

par MSSanté (à privilégier) : 
appuisante37@cvl.mssante.fr

par mail : 
    CCSM-lst@appuisante37.org

par courrier : 
Appui Santé 37 - CCSM LST

           2, allée du petit Cher
           37550 SAINT-AVERTIN

Comment solliciter la CCSM ?

NOS PARTENAIRES

CELLULE DE COORDINATION
EN SANTE MENTALE  

(CCSM)

Brochure d’information
à destination des professionnels

Pour en savoir plus sur la CCSM, 
contactez Appui Santé 37 :

Dispositif financé par

Vous êtes professionnel du
sanitaire, social ou médico-social et

êtes confronté à une situation
complexe en santé mentale ?

02 47 880 550

www.appuisante37.org
ou consultez notre site :

Un dispositif porté par Appui Santé 37



Réception et analyse de la
demande par Appui Santé 37

Validation de la
demande par la

commission

Orientation vers les
ressources du

territoire

Organisation d’une réunion
de concertation

Elaboration d’un plan d’actions
et mise en œuvre

Repérage d’une situation
complexe

Evaluation de la situation

*
Qui peut solliciter la CCSM ?

Uniquement les professionnels du sanitaire,
social ou médico-social avec l’accord du
bénéficiaire et/ou de son représentant légal.

Comment fonctionne la CCSM ?
Après étude de la situation, la CCSM peut :

Vous orientez vers les ressources du
territoire pouvant répondre aux
problématiques de la personne concernée,

Organiser une réunion de concertation en
présence :

            des membres permanents :
                     Appui Santé 37,
                     Centre Hospitalier de Loches, 
                     Conseil départemental - MDS de Loches, 
                     CPTS Sud Lochois, 
                     UNAFAM
   de la personne elle-même et/ou son
responsable légal
            des membres invités (professionnels pouvant  
      répondre à vos besoins)

Objectifs de la CCSM

Renforcer les liens entre acteurs
en favorisant une culture commune 

Améliorer la coordination entre
les partenaires du territoire

Soutenir et accompagner les
professionnels ayant besoin d’appui
pour des situations complexes

Fonctionnement
Appui Santé 37 assure la coordination et la

mise en œuvre de la CCSM.À tout professionnel confronté à une situation
complexe en santé mentale.

Pour toute personne résidant sur le territoire
de la Communauté de communes de Loches
Sud Touraine, présentant une souffrance ou
un trouble psychique.

Dont la situation nécessite une coordination
renforcée entre différents professionnels (hors
situation d’urgence médicale).

Après épuisement des solutions habituelles.

Fin d’appui avec l’accord
de tous les partenaires

Lutter contre les ruptures de
parcours en santé mentale

Elaborer un plan d’actions qui
répond aux besoins et aux attentes
de la personne

Organisation

A qui s’adresse la CCSM ?

* La commission est constituée des membres permanents de la
cellule de coordination en santé mentale

                          est l’outil numérique de parcours utilisé dans
le cadre de la CCSM comme plateforme collaborative
dédiée à la collaboration et à la coordination des
professionnels impliqués auprès des usagers. 


